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La production d’oeufs

Alimentation

Projet de vie, itinéraire et installation Conduite de l’élevage

Surface

Matériel et Bâtiment Données économiques

Effectif

Vente

Descriptions / Qualités Descriptions / Qualités

Descriptions / Qualités

Amélioration possible Amélioration possible

Amélioration possible

Christophe est titulaire d’un BTSA Gestion protection de la nature et d’un BPREA élevage ovins 
viande.  Originaire des Pays de la Loire, de parents non agriculteurs, il arrive en Ille-et-Vilaine et à 
l’EARL du dos d’âne en janvier 2016, avec Jean-Michel Boiron et Pierre Cosnet, en prévision du dé-
part à la retraite de Jean Michel. La ferme produit alors des agneaux et des œufs, mais la séparation 
juridique des activités est envisagée à moyen terme. Christophe s’installe en octobre 2016 dans des 
conditions qui n’ont pas été idéales, car les évolutions ont été plus rapides que prévu. Christophe a 
dû s’adapter pour prendre en main sa ferme et acquérir un savoir-faire adaptés à son troupeau. Il est 
seul sur la ferme, sans aide familiale, ce qui rend la charge de travail lourde.

Le mouton est un animal fragile et Christophe en a fait les frais lors de son installation, où il a subi 
un taux de perte d’animaux élevé.

Comme son prédécesseur, il vend ses agneaux entre 5 et 10 mois, ce qui assure une meilleure fini-
tion qu’en conventionnel où ils sont généralement vendus en 3 à 4 mois.

Il renouvelle la génétique du troupeau (de race Vendéenne) en croisant ses brebis avec des béliers 
de race Dorset, moins bien conformée mais plus rustique. Il élève 5 lots par an (plus un lot en « désai-
sonnement », c’est-à-dire qui met bas de manière décalée : quelle période ?), mais souhaite passer à 
4 lots, en supprimant l’agnelage des jeunes agnelles - moins d’un an - en juin.

Côté médication, Christophe n’a pas pour l’instant de connaissances particulière en phytothérapie, 
il applique donc les méthodes allopathiques (autorisées en bio !) de Jean-Michel : vermifuges, anti-
biotiques quand cela est indispensable. Il double alors le temps de latence imposé par la certifica-
tion bio.

Christophe a un gros travail de rénovation des clôtures à mener. Celles-ci ne sont pas toujours en 
bon état, ce qui l’oblige parfois à récupérer des brebis ici ou là. Cela prend du temps car il est seul sur 
la ferme. Il souhaite investir rapidement dans ces clôtures, ainsi que dans du matériel de débrous-
saillage.

Christophe mise sur la plus grande autonomie possible et favorise donc l’alimentation à l’herbe. Il 
est quasiment autonome, avec 50 tonnes de foin et 40 tonnes de céréales par an, plus une complé-
mentation. Il achète 7 tonnes de luzerne déshydratée par an.

• Améliorer encore l’autonomie alimentaire •  Se rapprocher de groupes techniques / d’autres éleveurs ovins environnants pour avoir du soutien 
et un appui dans la conduite de l’élevage, et limiter les pertes d’animaux. Christophe pourrait ainsi 
gagner en revenu et diminuer son temps de travail.

• Envisager des énergies renouvelables pour le chauffe-eau et la lumière

• Pas de priorité sur l’aspect énergétique au moment de l’installation.

•  La lumière reste allumée toute la nuit pendant la période d’agnelage pour pouvoir entrer dans le bâti-
ment à n’importe quel moment sans stresser les animaux.

• Utilisation d’un chauffe-eau de 15L pour les biberons (6 mois de l’année).

• Installation progressive d’ampoules basse consommation.

• Pas de déplacements (habitation dans le village).

•  Les déplacements pour l’abattage (à 60km) et la vente au magasin (à 45km) sont des postes énergé-
tiques importants mais difficilement évitables.

• Consommation : 1000L de fuel pour le tracteur sur 13 mois

•  La ferme est située à la sortie du bourg, ce qui peut causer des discussions avec les habitants.

•  Christophe n’est pas originaire de la région et a peu de temps pour s’impliquer dans les réseaux locaux et 
/ ou professionnels et se retrouve isolé.

• Le temps de travail est très élevé, ce qui n’est pas durable sur le long terme.

• Les revenus sont très faibles.

• Animaux abattus à Saint Aubin d’Aubigné et découpés à Rennes. 

• Commercialisation : Brin d’herbe et Bretagne viande bovine. 

 

•  Une bergerie, avec un parc 
de tri attenant, ce qui faci-
lite les manipulations. 

•  Christophe a pris en main 
son troupeau la première 
année, et a dû faire face à 
des problèmes de santé 
des animaux. 

 Il a bénéficié de la DJA : 
montant ?

 Les données économiques 
ne sont donc pas encore 
représentatives. 

   

•  49 hectares (dont  17 hec-
tares exploités par Pierre 
Cosnet), en fermage, dont 
25 groupés près de la ber-
gerie, 10 ha à 1 km et 4 ha 
dispersés. Assolement ?

• 250 brebis

•  Christophe vend 180 à 210 
agneaux par an (âgés de 5 
à 10 mois), pour un poids 
de 17 à 19 kg. Il a deux 
débouchés : Brin d’herbe 
et Bretagne viande bovine 
(BVB) % de l’un et l’autre ?
     Il a diminué la livraison 
à Brin d’herbe : 4 par se-
maine (contre 5 aupara-
vant). 
 Les autres agneaux sont 
vendus en circuit long, via 
BVB.

Chez : Christophe Tallet, la ferme du dos d’âne  à : Thourie 
Activité : Elevage d’agneaux

Pour en savoir plus : Christophe Tallet


